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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du jeudi 31 janvier 2019 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/MG 
 
N° 002367 
__________________ 
 
Tarifs 2019 - Maison 
de la Boucheyronne. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le jeudi 31 janvier 2019 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 24 janvier 2019, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme 
Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme 
Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle 
TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme 
Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 
Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD 
(Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. Denis 
DEPAULE (Conseiller Municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller 
Municipal), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. Christophe CASTANO 
(Conseiller Municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à M. 
Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Laurent GUICHARD 
(Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme Isabelle 
PITON (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal) 
ABSENTS EXCUSÉS: M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Amel EL BOUYOUSFI 
(Conseillère Municipale) 
 
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 28 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0 

 
 
Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 1886 du 4 novembre 2015 du Conseil Municipal approuvant la délégation 
au Maire de fixer, dans la limite d'une réévaluation annuelle de 3%, les tarifs au profit de la 
commune. 
 
Vu, la décision n° 775 du 28 mars 2018 portant reconduction en 2018 des tarifs 2017 de la 
Maison de la Boucheyronne. 
 
Il est proposé aux membres du conseil municipal, une hausse de 2,86 % à 16,67% de certains 
tarifs. 
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Il est demandé au conseil municipal d'approuver les tarifs indiqués ci-dessous : 
 

Prestation 
TARIFS % 

2018 2019  
HEBERGEMENT SEUL 
La nuit par personne avec draps 

16,00 € 17,00 € 6,25

GESTION LIBRE MINIMUM DE 25 PERSONNES 
La nuit par personne avec draps 
(ménage de la cuisine et du séjour à la charge du 
réservataire) 

18,00 € 19,00 € 5,56

PENSION COMPLETE 35,00 € 36,00 € 2,86
DEMI-PENSION 29,50 € 30,50 3,39
PETIT DEJEUNER 4,50 € 4,50 € 0,00
MACHINE A LAVER 4,00 € 4,00 € 0,00
REPAS 9,00 € 9,00 € 0,00
SALLE DE SEJOUR OCCASIONNELLE SANS 
CUISINE 

150,00 € 150,00 € 0,00

SALLE DE SEJOUR OCCASIONNELLE AVEC 
CUISINE 

250,00 € 270,00 € 8,00

SALLE AUDIO  JOURNEE 92,00 € 95 ,00 € 3,26
SALLE DE TRAVAIL (étage) JOURNEE 92,00 € 95 ,00 € 3,26
PETITE SALLE DE TRAVAIL (étage) JOURNEE 63,00 € 63,00 € 0,00
COLLATION (café viennoiserie etc.) 3,00 € 3,50 € 16,67
LOCATION DRAP DE BAIN 3,00 € 3,00 € 0,00
PICHET 1 LITRE 5,00 € 5,00 € 0,00
PICHET ½ LITRE 2,50 € 2,50 € 0,00
PICHET ¼ LITRE 1,00 € 1,00 € 0,00
LOCATION DE SALLE A L’HEURE  20,00 €  
 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
APPROUVE les tarifs ci-dessus. 
 
AUTORISE Madame le Maire à les faire appliquer.  
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


